
EQUIPE EQUIPE

RESPONSABLE RESPONSABLE

DATE DATE

LIEU DE LA LIEU DE LA

RENCONTRE RENCONTRE

ALLER-RETOUR ALLER-RETOUR

MONTANT CHEQUE N° MONTANT CHEQUE N°

Les frais de déplacement sont remboursés si le kilométrage AR est supérieur à 50kms, Les frais de déplacement sont remboursés si le kilométrage AR est supérieur à 50kms,

sur la base de 0,14 €/km. Les frais de péages d'autoroute ne sont remboursés que sur sur la base de 0,14 €/km. Les frais de péages d'autoroute ne sont remboursés que sur 

présentation de tous les reçus allers et retours. présentation de tous les reçus allers et retours.

(joindre les tickets d'autoroutes)

REMBT 3 VEHICULES MAXI

NOM DES CHAUFFEURS

FRAIS DE DEPLACEMENT

KILOMETRES PARCOURUS

(joindre les tickets d'autoroutes)

FRAIS DE DEPLACEMENT

NOM DES CHAUFFEURS

REMBT 3 VEHICULES MAXI

KILOMETRES PARCOURUS


